
A compléter:

Formation professionnelle dans l'Enseignement Supérieur

ForPro Sup

Les dépenses éligibles devront :

- être liées à la mise en œuvre de l’opération et nécessaires à sa réalisation : ne seront notamment pas

considérés comme éligibles les impôts dont le lien avec l’opération ne peut être justifié, les amendes, les

pénalités financières, les frais de contentieux, les dettes (y compris les intérêts des emprunts), les

accords amiables et intérêts moratoires, les frais bancaires et assimilés.

- être postérieures à la date de réception du dossier de demande de subvention

- donner lieu à un décaissement réel : ne seront notamment pas considérées comme éligibles les

dotations aux amortissements et aux provisions, les retenues de garantie non acquittées, les

contributions volontaires.

En effet, les contributions volontaires, apportées tant par la structure bénéficiaire de la subvention

régionale que des tiers (bénévolat, prestations réalisées à titre gratuit, mises à disposition à titre

gracieux de personnes ainsi que de biens meubles ou immeubles) sont expressément exclues du champ

des dépenses éligibles.

BUDGET PREVISIONNEL DE L'ACTION OU DU PROGRAMME D'ACTIONS

Budget prévisionnel de l'opération ou du programme d'actions: onglet 2

Coûts unitaires: onglet 3

A annexer si nécessaire : tableau de justifications du calcul des coûts unitaires 

A renseigner pour les subventions de fonctionnement affectées à une opération spécifique



ANNEXE 3. BUDGET PREVISIONNEL DE L'OPERATION OU DU PROGRAMME D'ACTIONS

Description
Montant des 

charges
Origine

Financement 

total

60 Achats 3 300 € Recettes propres 14 700 €
Achats d'études et prestations de DIU 14 700 €

Achats de matériel, équipement et Total financements publ. 521 207 €
Achats matières et fournitures 1 500 €
Autres achats 1 800 € Subvention Région 395 400 €

61 Services extérieurs 2 300 € Région 389 800 €  

Sous traitance générale PIC Blocs de Compétences 5 600 €

Locations 800 €
Entretien et réparation 500 € Autres financements publ. 125 807 €

Primes d'assurance Etat 125 807 €

Etudes et recherche
Dotation pour charge de service 

public
125 807 €

Divers 1 000 €
62 Autres services extérieurs 20 500 € Europe 0 €

Personnel extérieur FEDER

Rémunération d'intermédiaires et FSE

Publicité, publication et relations 5 000 €
Transport de biens, transports collectifs Autres organismes publics 0 €

Déplacements missions et réceptions 4 500 € Précisez

Frais postaux et télécommunication 3 500 € Précisez

Services bancaires Précisez
Divers 7 500 €

63 Impôts et taxes 5 900 €
Impôts et taxe sur rémunération 5 900 € Financements externes 

64 Charges de personnel 448 167 € précisez
Rémunération des personnels 265 967 € Précisez
Charges sociales 182 200 € Précisez
Autres charges de personnel 
Autres charges 55 740 € Autres produits
Droits d'auteur 16 000 € précisez
Autres charges indirectes-Fonct 39 740 € Précisez
Précisez Autofinancement
Précisez Précisez

Précisez

Fait à Toulouse  le  10 janvier 2022

Cachet et signature

TOTAL CHARGES 535 907 € TOTAL PRODUITS 535 907 €

CHARGES PRODUITS

INTITULE PROJET: DISPOSITIF FORPRO SUP 

NOM DU DEMANDEUR : UNIVERSITE TOULOUSE 1 CAPITOLE

ANNEE : 2022-2023

BUDGET PREVISIONNEL DE L'OPERATION OU DU PROGRAMME D'ACTIONS

Les charges sont présentées (enlever la mention inutile) :    TTC

Si l'organisme est assujetti à la TVA pour l'opération, les dépenses doivent être présentées HT.

Le total doit être équilibré entre les charges et les produits.



A LIRE ATTENTIVEMENT

Nombre de stagiaires
Coût 

unitaire
Charges totales

Coût unitaire 

pris en charge 

Région 
(arrondi à l'unité) 

Subvention 

régionale

Taux de prise en charge 

Région

(1) (2) (3) = (1) * (2) (4) (5) = (1) * (4) (6)=(5)/(3)

5-6-7-8 53 6 058,00 € 321 074,00 € 4 920,00 € 260 760 € 81,21%

4 (CAPA) 40 3 007,00 € 120 280,00 € 1 730,00 € 69 200 € 57,53%

DU 17 5 097,00 € 86 649,00 € 3 520,00 € 59 840 € 69,06%

Blocs de compétences 

(PIC)
4 1 976,00 € 7 904,00 € 1 400,00 € 5 600 € 70,85%

TOTAL 114 535 907,00 € 395 400 € 73,78%

INTITULE PROJET: DISPOSITIF FORPRO SUP 

NOM DU DEMANDEUR : UNIVERSITE TOULOUSE 1 CAPITOLE

ANNEE : 2022-2023

JUSTIFICATION DES COUTS UNITAIRES

Le coût unitaire correspond aux total des dépenses pour un stagiaire et par niveau de formation.

3 niveaux peuvent être présentés : 

- niveaux 5-6-7-8

- niveau 4

- Diplômes d'université (tout niveaux)

Les calculs des coûts unitaire doivent être précisément justifiés  par le bénéficiaire.

Les méthodes de calcul sont propres à chaque bénéficiaire mais doivent respecter les principes suivants :

- démontrer que le calcul des coûts est basé sur des données historiques (cohérence avec les données prévisionnelles)

- présentation des charges par niveau : personnel enseignant, personnel structure, fonctionnement, ....

Niveaux



Annexe : 4/4

 Calcul des coûts unitaires

Le mode de calcul en coûts complets est le même quel que soit le niveau de formation, il tient 

compte à la fois des charges directes imputées aux actions de formation et des coûts indirects 

de la structure.

Le coût unitaire correspond à la somme de 3 coûts :

 Le premier correspond aux charges directes (base SIFAC 2019/SIFAC 2020), qui sont ventilées entre 

formations organisées en formation continue stricto sensu et formations disséminées dans les groupes 

de formation initiale. Ces charges directes comprennent à la fois la masse salariale des personnels BIATSS 

impliqués dans la gestion des demandeurs d'emploi du parcours et les dépenses de fonctionnement en 

lien avec la mise en oeuvre du programme.

 Le second prend en compte les heures d'enseignement (base SAGHE 2020/2021) valorisées au coût 

horaire moyen d'un enseignant d'UT1C (139 €/HETD) : ce coût correspond à la moyenne du coût des 

enseignants titulaires et contractuels, des heures de cours complémentaires et des intervenants 

extérieurs. Dans le cas d'une nouvelle formation les heures d'enseignement prises en compte sont 

cellesmentionnées sur les arrêtés d'examen.

 Le troisième est le coût indirect par stagiaire, dont le calcul est le suivant :

3 grandes masses prises en compte :

- Masse salariale enseignants-chercheurs : correspond la masse salariale 

des enseignants-chercheurs qui participent au pilotage de l'établissement (Président, vice-présidents…).

- Masse salariale BIATSS : correspond à la masse salariale des BIATSS qui 

travaillent dans les services soutien et support (Services soutien : services en lien direct avec l’activité de 

formation - Directions des Etudes et de la Scolarité…-, services support : services sans lien direct avec 

l’activité de formation  -Agence comptable, Direction des affaires financières…).

- Masse de fonctionnement : correspond aux charges hors masse 

salariale et hors amortissement des services soutien et support.

méthode de calcul utilisée :

En utilisant des clés de répartition (via la méthode des centres 

d’analyse), les coûts des services soutien et support de l’université sont répartis sur les composantes de 

formation. 

 principales clés de répartition utilisées :

- des clés liées au nombre d’étudiant pour les services de soutien à la 

formation (Direction des études et de la scolarité, Service commun de la documentation partie formation 

…),

- des clés liées aux m² et à l’utilisation des locaux pour le Patrimoine,

- des clés liées au nombre de BIATSS et enseignants-chercheurs pour les 

services de ressources humaines,

- des clés liées au volume financier ou au nombre d’actes financiers pour 

les services financiers.


